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Quanta l'Eglise du Nduveuu Testament, Jésns-Christ ni lesApôtres ne s en sont jamais servi, et ne les ont jamais cités.

«,,•0. ^ tÎ- X r f"°*^'<^l^'
Presque en même tems que Je pre-mier de Nicée, fait un dénombrement des livres de l'Ancien

lestament où ces livres ne se trouvent pas.

A.fv ''f;°."™®'.^«"«
sa préface sur les livres de Salomon, parlantde 1 Ecclésiastique et de la Sagesse, dit : « Que ces deux livres

peuvent être regardés comme ceux de Judith, de Tobie, et

;
des Maccabées, et l'Eglise qui ne les a point admis dans le
canon des Saintes Ecritures, ne laisse pas de s'en servir dans
ses assemblées pour instruire les fidèles, mais jamais pour

« autoriser od établir aucun article de foi." Il fait remarquer
qu il parle de la croyance de l'Eglise.

_ Milton, Evêque de Sarde,.dans une lettre â Onésîme citée parEusebe au 4e livre de son histoire chap. 25, fait le dénombre-
ment des livres Canoniques de l'Ancien Testament, dans lequel

MacLbées
^'*'"' " ^°^'^* "' l'Ecclésiastique ni les

«,£"^^"® f* n
^"'^^® *!î.^® """^ «'^«P- 24. St. Hilaîre en sa

SI I^ q/"'t.^^ f'^"*'^'^,
Grégoire de Nazianze en ses Carmes

de iaSte. Ecriture. Eusebe au 3me livre de son histoire chap.
10. Epiphanius au livres des mesures, et plusieurs autres font

mettent

T«o*;«.~"'r r"" r "" *»*'*'"'^" q"'>l «'y a dans l'Ancien
Testament que vingt-deux livre. Maintenant, comment ce
Révd. Mr. peut-i dire qu'il a reçu le canon des Ecritures de
1 Eglise : vu que l'Eglise ancienne rejette les livres qu'il reçoit
pour Canoniques. Et de fait, aujourd'hui quand on parle de
ULgIise, pari Eglise, il faut entendre le Pape. Car le concile
Komain tenu l'an 1076, sous Grégoire VII, ordonne gue nul cha-
^tre, nul livrem soit tenu pour Canonique sans l'autoritédu Pape.
laudra-t-il avoir l'approbation du Pape, pour recevoir pour Cano-
nique les cinq-hvres de Moïse, et les quatre Evangiles ? Qui
est-ce qui ^n a pas horreur des paroles impies du Décret
Komain Distinction 19, Canon In Canonicis, dont , l'inscrip-
tion est, que les décrétais des Papes sont comptées entre les livres
Canoniques.
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Avec de semblables impiétés on veut aujourd'hui que l'Eglise
de Rome soit juge infaillible du sens de l'Ecriture ; ce qui est
non seulement injuste et absurde, mais aussi impossible. Car
dans la question, si l'Eglise est juge, est-il possible que l'Eglise


